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Plus de cinquante entreprises du secteur de la cosmétique de la Région-Auvergne-Rhônes-Alpes se rassem-
bleront à Lyon le jeudi 30 novembre pour participer à une rencontre exceptionnelle.  
Organisée par Cosmed pour le Cosmetopôle Auvergne-Rhône-Alpes, cette journée s’inscrit dans le cadre 
d’une quinzaine de l’emballage, du 21 novembre au 5 décembre. Soutenue par la Région sous la bannière « 
Réinventons nos emballages », la rencontre du Cosmetopôle se penchera sur une question cruciale :  
comment réduire l’impact environnemental des produits cosmétiques.  

Jeudi 30 novembre : visites et conférences sur les solutions de réemploi et de RSE
 
Cette journée proposera aux participants de visiter le centre de tri des déchets de l’entreprise Paprec à  
Chassieu, afin de mieux comprendre l’écoconception et le recyclage des emballages. Parallèlement, un cycle 
de conférences débutera dès le matin au Mercure de Lyon Centre Charpennes sur les différentes stratégies à 
adopter pour le réemploi des emballages.  
L’après-midi, des experts du secteur présenteront aux entreprises des initiatives pour transformer leur sour-
cing, valoriser leurs actions de RSE (label entreprise de Cosmebio, notation environnementale), réfléchir aux 
interactions emballages/produits cosmétiques. La Région partagera les dispositifs d’aide existants afin d’infor-
mer et de soutenir les entreprises du territoire dans leur transition écologique. 
Rappelons que l’Industrie cosmétique de la région représente 270 entreprises, créant ainsi près de 3500 emplois 
et générant un chiffre d’affaires avoisinant le milliard d’euros. 

Le secteur est notamment impacté par la loi AGEC, adoptée en 2020, qui vise à éliminer progressivement les 
emballages plastiques à usage unique d’ici 2040, tout en fixant un objectif ambitieux de 100% de plastique 
recyclé d’ici 2025. Cette loi introduit également la notion de vente en vrac, encourageant une consommation 
plus responsable. Plus récemment Loi Climat et Résilience, adoptée en 2021, renforce encore davantage les 
engagements environnementaux.  
Son article 23 impose aux grandes et moyennes surfaces de consacrer au moins 20 % de leur espace de vente 
aux produits en vrac, un pas significatif vers une consommation plus durable.

Impact environnemental des produits cosmétiques : quel cadre règlementaire ? 

Le secteur cosmétique s’est très tôt emparé du sujet de l’impact de son activité sur l’environnement.  
Le secteur contribue entre 0,5% et &,5% aux émissions mondiales de gaz à effet de serre. Les emballages  
cosmétiques pour leur part sont responsables de 20% de ces émissions. 

Cosmed représente 122 entreprises  
adhérentes soit 45 % de la filière locale.  

Cette rencontre du Cosmetopôle à Lyon est une 
occasion précieuse pour les acteurs de l’industrie 
cosmétique de connaitre les initiatives visant à ré-
duire l’impact environnemental de leurs produits, 
tout en s’alignant sur les objectifs environnemen-
taux nationaux.

Rencontre de la filière cosmétique en Région Auvergne-Rhônes-Alpes 
Quelles solutions pour réduire l’impact environnemental des produits cosmétiques ? 



A propos de COSMED :

LE 1ER RÉSEAU D’ENTREPRISES DE LA FILIÈRE COSMÉTIQUE EN FRANCE
Créée en 2000, l’Association Professionnelle COSMED est née de la volonté de TPE-PME d’être  
représentées et entendues par les autorités françaises et européennes en charge du secteur cosmétique. 
En menant un lobbying actif en faveur des TPE, PME et ETI de toute la filière, l’association contribue à façonner le 
cadre règlementaire auprès de la commission européenne, du ministère de la santé et de l’économie, de l’environnement 
et des parlementaires.

COSMED est aujourd’hui le 1er réseau représentatif des TPE- PME et ETI de la filière cosmétique en France. 1010 
entreprises sont adhérentes représentant l’ensemble des métiers du secteur cosmétique : marques propres, façonniers, 
fournisseurs d’ingrédients, laboratoires d’expertise et de tests, consultant, formation. …
 
Composée à 80% de PME, COSMED est un acteur incontournable du secteur cosmétique. COSMED  
défend les intérêts des TPE, PME et ETI du secteur cosmétique en France, en Europe et à l’international.  
Ses contributions et prises de positions règlementaires et scientifiques sont reconnues internationalement. COSMED 
contribue ainsi à l’élaboration d’un cadre réglementaire permettant la mise sur le marché de produits cosmétiques sûrs 
et efficaces.
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 LE PROGRAMME

Inscription en ligne :  
 

Les entreprises intéressées 
doivent s’inscrire sur le site 

de Cosmed.  
www.cosmed.fr  

INFOS PRATIQUES : 
jeudi 30 novembre     

de 9h30 à 17h 
 Lieu : MERCURE 

Lyon Centre Charpennes
7 place Charles Hernu 69100 

Lyon-Villeurbanne

Tarifs : 70 € pour les 
membres et 90 € pour les 

non membres


